
Au Sénégal, 25% 
des femmes mariées 
ont des besoins en 
contraception 
non satisfaits.
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Des milliers de femmes au Sénégal n’ont pas accès à 
des services de santé sexuelle et reproductive. 
Elles ont besoin de pouvoir bénéficier de méthodes de 
contraception, de conseil et de soins après avortement. 


